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Accrochage et pas de constat amiable

Par beautifun, le 22/11/2009 à 20:47

Bonjour,rnrnJ'ai eu un petit accrochage hier soir... Un moment d'inattention et j'ai tapé dans le
véhicule arrété devant moi (longue file au feu rouge). Fort heureusement je roulais très
doucement et il n'y a que de très légers dégats matériels: quelques éraflures...rnJe suis sortie
du véhicule et après discution et constat des dégâts j'ai commencé à remplir le constat
amiable. Et avant que je n'achève, il m'arrête et fini par me dire de laisser tomber et il
repart.rnAvant de repartir, il a pris mes coordonnées téléphoniques et mon numéro de plaque
(j'en ai fait de même).rnrnPeut-il changer d'avis et m'accuser de déli de fuite?rnDois-je tout de
même achever de remplir le constat juste ma partie et l'envoyer à mon assureur?rnDois-je le
recontacter et le persuader de remplir de le constat? rnOu tout simplement laisser
tomber?rnPour ma part, je préférerais m'éviter un malus mais, très clairement je ne veux pas
d'ennui.rnrnMerci de me donner vos avis d'expert... Je ne sais vraiment pas quoi faire...

Par Tisuisse, le 22/11/2009 à 23:14

Bonjour,rnrnDélit de fuite ? non, vous vous êtes échangés vos coordonnées.rnrnPourquoi
voudriez-vous qu'il falsifie un constat, les tords sont à 100 % pour vous.

Par beautifun, le 24/11/2009 à 18:49

Bonjour et merci pour votre réponse!rnNon je ne pense pas qu'il falsifie le constat... rnen fait
ma question portait simplement sur l'éventualité qu'il puisse changé d'avis dans x semaines /
mois sur les conséquences pour moi...



Par Tisuisse, le 24/11/2009 à 18:53

Le mieux, serait que vouys remplissier un constat et le gardiez sous le coude quelque temps.

Par beautifun, le 24/11/2009 à 19:06

Très bonne idée, je vais faire ça!!rnMerci!!!
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